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Brèves de la Municipalité 
 Augmentation de la taxe déchets de           

Fr. 40.00 à Fr. 80.00 par an et par habitant 

de plus de 16 ans, dès le 1er janvier 2023. 
 

 Ouverture  de notre déchetterie, du 19 avril 
au 11 octobre 2023 les mercredis soirs de 

18h30 à 19h30 et  les samedis matins de 
9h00 à 11h00. 

 

 Le contrôle des habitants sera fermé du 17 

au 22 avril 2023. 

 Il sera également exceptionnellement fermé 

le mercredi 10 mai 2023. 

46° NORD 
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Distribution des  

sapins  
 
Le Père Noël est venu avec 

son âne rendre visite aux 

enfants du village. 

 

Quelques petits lutins 
étaient aussi de la partie 
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Conseil général 
 
Dans le cadre de la séance du 5 décembre dernier, les 23 membres du Conseil général de notre commune présents ont désigné Mme 

Sonia Hirschy comme nouvelle secrétaire du conseil. 
 

En effet, le 25 septembre, Mme Nathalie Delplace, secrétaire depuis 2017, a été élue à la Municipalité. Mme S. Hirschy, nouvelle habi-
tante de notre commune et membre du conseil depuis bientôt 2 ans, a exprimé son intérêt pour la fonction de secrétaire du conseil et 

du bureau électoral. Elle a d’ailleurs assumé brillamment cette dernière tâche lors de l’élection communale du 25 septembre. Seule 
candidate, elle a été élue par acclamation.  
 

Dans le cadre de ses communications, la Municipalité a informé que la taxe déchets, ne couvre actuellement pas les charges liées. Afin 
de viser l’équilibre des comptes, une augmentation de Fr. 40.- à Fr. 80.- par habitant de plus de 16 ans, sera appliquée dès le 1er janvier 

2023. 
 

Le Conseil a accepté à l’unanimité le préavis municipal n° 10/2022 – Budget pour l’année 2023. Dans le cadre de ses commentaires et 

malgré un budget déficitaire, le syndic a informé que la Municipalité ne souhaite pas modifier le taux d’imposition. Cependant et afin 
d'équilibrer le budget, une adaptation de la taxe sur les eaux usées est à prévoir. Une décision définitive interviendra après la clôture 

des comptes 2022. 
 

Pour faire suite à des démissions et des postes restés vacants, il a été procédé à diverses élections de représentants dans les Asso-

ciations intercommunales.  

 

La dernière séance du conseil de l’année, s’est terminée par une collation offerte par la Municipalité. 

 

Dès le 1er janvier 2023, le bureau, les commissions et les représentations sont les suivantes : 

 

Présidence      Lang Denis 
Vice-présidence         Taverney Jacques 

Secrétaire      Hirschy Sonia 

Scrutatrices      Hathaway Elise, Jaltier Anouck 

Scrutatrice/teur suppl.      Buchs Myriam, Weber Cédric 
 

Commissions permanentes  
Commission de gestion/finances  Chuard Joël, Grob Jean-Daniel, Grin Joé 

 Suppléants   Vauthey Emmanuel, Winter Marc 

Commission de recours   Grin André, Thérisod Jean-Luc, Buchs Myriam 

Suppléant        Grin Marc-Etienne 
 
Délégués aux Associations Intercommunales (CI : Conseil Intercommunal / CD : Conseil de direction) 
A3C – Collège d’Ependes    

CI   Buchs Myriam, Grin Jenny, Grin Joé, Sletta Jens-Peter 

CD  Delplace Nathalie  
 

Association Eau de la Menthue  

CI    Martin Patric, Perret Marc, Grin Yann 

CD   Grin Cédric 

 

SDIS Nord Vaudois  
CI    Martin Patric – Suppléant : Taverney Jacques 
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POLICE DES CONSTRUCTIONS 
Dispenses d’enquête accordées 

Pidoux Véronique  Parcelle no 439. Avis d’abattage d’un tilleul 

Page Ana et Grégory  Parcelle no 641. Installation d’un canal de fumée extérieur sur la partie sud- 

  ouest de la maison  

    

Permis de construire accordé  

 

Niederhauser Guy et Marina    Parcelle no 111. Remplacement d’un chauffage à mazout par une pompe à  

 chaleur air/eau  

Société de tir d’Ependes-Gressy-Belmont 

« Aux Armes de Guerre » 
 

Mercredi 12 avril—20h00  Assemblée générale—salle communale Ependes 

Jeudi 20 avril— 18h30-20h00  Tir à prix * 
Jeudi 4 mai—18h30-20h00  Tir à prix * 
Mercredi 17 mai—18h30-20h00  Tir à prix et grillades 

Samedi 27 mai—9h30-11h30  Tir militaire 
Dimanche 4 juin  Tir en campagne 2023  - informations à venir 
Jeudi 8 juin - 18h30-20h00  Tir à prix * 
Samedi 24 juin    Tir  Abbaye 175ème  - informations à venir 
Samedi 8 juillet - 7h30-12h00  Abbaye 

Jeudi 27 juillet - 18h30-20h00  Tir à prix + grillades 

Jeudi 10 août - 18h30-20h00  Tir à prix et grillades 

Dimanche 20 août—  9h30-11h30  Tir militaire et raclette  
Samedi 9 septembre—13h30-16h00  Tir de clôture 
Dimanche 10 septembre-9h30-12h00  Tir de clôture 

Samedi 14 octobre   - 19h30  Assemblée et souper 
*collation prévue (planchettes) durant tous les tirs à prix 
 

Bonne saison à tous et à bientôt au stand.                                              

 Julien Wyss - 0787178031  - julien.wyss@gmail.com                 La société  

ASAICE - Association Scolaire d'Accueil de jour des enfants Intercommunale Chavornay et Environs  

CI   Baraglioli Aude, Jaltier Anouck – Suppléant : Majeur Terence 
CD  Delplace Nathalie 

 
ORPC – Nord Vaudois  

CI   Martin Patric, Grob Sébastien  

 

ARCC - Association intercommunale pour l’épuration des eaux de la région des côtes de Chalamont 

CI   Chevalley Vincent, Grob Sébastien, Weber Cédric 

       Martin Patric, Suppléant : Buchs Pierre-Alain 
 

Les prochaines séances du conseil sont fixées aux lundis 5 juin, 9 octobre et 4 décembre 2023 à 20h15 à la 

grande salle du Battoir. Les séances sont publiques et de nouveaux conseillers(ères) sont les bienvenus (es). 

                                                                                                                                                                      Denis Lang, Président 
                                                                                                                                                                                    (078 709 25 75) 

Carte d’identité Suisse 

La nouvelle carte d’identité (CI) suisse sera 

émise à partir du 3 mars 2023. Comme pour 
le nouveau passeport suisse, cette carte 

conjugue des éléments de sécurité de pointe 
et un nouveau design. Les émoluments de 

cette carte restent inchangés.  
 

Toutes les cartes d'identité délivrées à ce 

jour restent valables jusqu'à la date d'ex-

piration qui y est inscrite.  

 

Les offres combinées comprenant un passe-
port et une carte d'identité pourront toujours 

être commandées auprès des bureaux canto-
naux des passeports. (Centre de Biométrie). 



Bulletin communal de Belmont-sur-Yverdon Page  4 

Greffe Municipal 

Ouvertures :  lundi de 19h à 19h45  et  mercredi de 9h00 à 11h00 

 024 435 25 05  

E-mail : greffe@belmont-sur-yverdon.ch / bourse@belmont-sur-yverdon.ch 

Site internet : www.belmont-sur-yverdon.ch 

 

Vous pouvez nous faire part de vos propositions 

pour faire paraître une information dans le 

prochain bulletin communal du mois de juin. Merci 
de les transmettre au greffe municipal (par mail 
de préférence) au plus tard le 30 avril 2023 

Nouveaux habitants  
 
En 2022, nous avons eu le plaisir d’accueillir dans notre village 55 nouveaux habitants, dont 3 naissances. 

Nous leur souhaitons à toutes et tous la bienvenue et nous espérons qu’ils se plairont dans notre village. 
 

Nous avons à déplorer le décès de 4 personnes. 31 personnes ayant quant à elles quitté notre Commune pour 
de nouveaux horizons, la population au 31 décembre 2022 se monte à 433 habitants. 

 
Avec un peu de retard dû à une certaine pandémie, la Municipalité a convié les nouveaux habitants arrivés entre le 1er janvier 2018 et le 

31 décembre 2022, ainsi que les nouveaux citoyens, à un apéritif dinatoire le 24 février. Nous reviendrons sur cet évènement dans le 

prochain 46. 

Recensement des chiens 
La Municipalité informe les propriétaires de 
chiens qu’ils sont tenus de déclarer au 

greffe, jusqu’au 20 mars 2023, les chiens 

acquis en 2022 (carnet de vaccination à 

présenter), les chiens nés en 2022 et res-

tés en leur possession, les chiens vendus 

ou décédés au cours de l’année 2022, pour radiation, tout 

chien en leur possession qui n’aurait pas encore été annoncé. 

 

Nous rappelons que la mise à jour des données dans le pro-

gramme AMICUS est de la responsabilité des propriétaires de 

chiens et  nous vous remercions de bien vouloir contrôler que 

vos données inscrites soient correctes. 

 

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés sont 

dispensés de l’inscription. 

 

ETAT CIVIL 
Le déménagement et le regroupement des différentes entités de l’état 

civil à l’avenue de Sévelin 46, Lausanne, a été effectué  le 21 no-

vembre 2022. Les bureaux sis à la rue de la Caroline 2 à Lausanne, 
ceux d’Yverdon-les-Bains et ceux de Moudon  sont définitivement 

fermés. 

Nouveau : dès le mardi 3 janvier 2023, des guichets sans rendez-

vous sont ouverts au public de 08h00 à 16h30 non-stop à l’avenue 

de Sévelin 46.  
Plus d’infos sous 

 https://www.vd.ch/themes/population/etat-civil/        
Ils sont joignables également par e-mail    : etat.civil(at)vd.ch    ou 

Commande de documents en ligne et divers renseignements 
par téléphone : 021 557 07 07 / Tous les matins de 08h30 à 11h30 

SITE INTERNET 

Dans le cadre de la mise à jour du site internet communal, la Municipalité 

recherche de belles photos du village. 
Si vous en possédez, merci de nous les faire parvenir. 

https://www.vd.ch/themes/population/etat-civil/
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